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Es war aber auch so ganz anders, das Einrücken an jenem
Montagnachmittag des 3. August 1914 als erstem
Mobilmachungstag, als in den vorangegangenen Jahren zu den
Manövern und Wiederholungskursen. Schon der Umstand, daß
die ältern Reserve-Jahrgänge auch wieder erschienen und bei
der gegenseitigen Begrüßung auf dem Korpssammelplatz manch
bange Frage gesteilt wurde und ein stiller Ernst auf allen
Gesichtern zu lesen war, ließ beim Antreten nicht mehr die gleiche
Stimmung aufkommen wie ehedem. Und als es von den
Kirchtürmen 4 Uhr schlug und der Feldweibel mit lauter Kommandostimme

die Batterie zur Besammlung antreten ließ, da zeigte
der Appell, daß nahezu 200 Mann eingerückt waren, während
in den Friedensjahren der Batteriebestand jeweilen höchstens
125 bis 130 Mann betragen hatte.

Dann kam das Fassen des Korpsmaterials. Zum erstenmal
wurden nebst den Geschützen und Caissons auch die
Protzen und Caissons für die sogenannte Munitionsstafiel
aus dem Zeughause herausgeholt. Ernste Gefühle
beschließen uns, als die erste Probefahrt der bespannten
Batterie zu dem in einem Walde abgelegenen Munitionsdepot
führte, wo sämtliche Protzen und Caissons mit den grau
gestrichenen Granaten und den roten Schrapnells in Körben zu
je vier Geschossen angefüllt wurden. Im ganzen wurden weit
über 1000 « Schuß » gefaßt, die den Pferden für die kommenden

Wochen und Monate die Zugslast erheblich erschwerten.
Das alles war so ganz anders als zu Zeiten der Manöver

und Wiederholungskurse. Aber noch nicht genug; es gab noch
andere bis dahin ganz unbekannte Sachen zu fassen. Am zweiten

Mobilmachungstage hatte die ganze Batterie in Hufeisenform

auf einer Wiese anzutreten und es wurde jedem einzelnen
ein kleines, weißes Horntäfelchen an einer weißen Schnur
abgegeben. Dann erschien der Abteilungsarzt, der genaue
Instruktion erteilte, daß jene sogenannte Erkennungsmarke, auf
der die genauen Personalien des Mannes und Einteilung mit
unverwischbarer Tinte geschrieben stand, um den Hals auf
bloßer Brust zu tragen sei und für den -Ernstfall diene, wenn
auf dem Schlachtfelde die Namen der Toten festgestellt werden

sollten. Auch wurde von jedem Mann eine kleine Blechdose

in Größe einer Sardinenbüchse gefaßt. Der Arzt öffnete
eine, zeigte uns den Inhalt an Verbandstoff und Watte und
erklärte, daß dieses Verbandmaterial im Ernstfall bei
Verwundung'für die-erste Selbsthilfe zu dienen habe-und deshalb-von
jedem Mann in der gleichen Tasche zu tragen sei. Hierüber
wurden in der Folge öfters Stichproben zur Kontrolle
gemacht. Immer ernster und stiller, wurden die Mannen, als sie
derartige unheimliche Sachen zu ihrer persönlichen Ausrüstung
zu fassen hatte.

Und zum Abschlüsse der Kriegsmobilmachung kam vor
dem Ausrücken noch der hochwichtige Moment der Vereidigung

des Regiments, wobei der Regimentskommandant, ein
von uns stets hochgeschätzter Artillerieoffizier vom Scheitel
bis zur Sohle, zwischen zwei aufgestellten Geschützen im
Auftrage des Bundesrates, nach Verlesung der Kriegsartikel durch
den Regimentsadjutanten, den Eid der Truppen entgegennahm.
Dann richtete er in seiner sodatischen Art noch einige ernste
Worte an das Regiment, daß wir von diesem Momente an
aufgehört haben, Zivilisten zu sein und daß wir von nun an
nur noch Soldaten sein sollen, jederzeit bereit, für das Vaterland

Leib und Leben zu opfern. Seine markanten Worte
hinterließen bei uns einen nachhaltigen Eindruck, und still in sich
gekehrt marschierten die Batterien zurück in die Kantonne-
mente, um sich für den Abmarsch bereitzumachen.

Und wer könnte jene Geheimnistuerei vergessen, die
damals in den ersten aufregenden Wochen durch Armeebefehl
der Generaladjutantur den Truppen auferlegt wurde! Nichts
von Dislokationen und Kantonnementsorten durfte verraten
werden. Die Truppen sollten für ihre Postsachen nur die Feldpost

benützen dürfen. Man wußte damals tatsächlich auch
nicht, wohin der Abtransport ging, und als wir nach einem
Reisemarsch nachts 12 Uhr im Güterbahnhof in Zürich die
Batterie verluden, rollte der 35 Wagen starke Militärextrazug
wohl westwärts, aber wohin? Am andern Morgen, als der Zug
in den Bahnhof Lyß einfuhr, kam plötzlich der Befehl:
Ausladen und marschbereit machen! Dann ging es landeinwärts
ins Berner Seeland, wo unsere Art.-Abt. 21 im behäbigen
Bauerndorfe Schüpfen, dem Heimatorte unseres verehrten
Chefs des Militärdepartements, für die ersten Grenzbesetzungs-
wochen ihr Standquartier bezog, bis wir dann aus der
Reserve heraus an die Nordwestgrenze vorgeschoben wurden.

Das waren Momente und Eindrücke von unserer
Kriegsmobilmachung Anno 1914, die wir rund 300,000 Wehrmänner,
die vor 20 Jahren dem Rufe des Vaterlandes folgten, um
unsere Landesgrenzen gegen jeden Eindringling zu beschützen,
unauslöschlich in Erinnerung behalten werden. Möge jene Ent¬

schlossenheit und Einheit, die damals Armee und Volk beseelten,

auch heute in uns weiterleben, denn mehr denn je haben
wir Schweizer dies notwendig. Feldw. J. Koller, Uzwil.

Avant les manoeuvres de la 1re division
Les 24 et 27 aoüt sont entrees en service toutes les

troupes de la lre division et les troupes d'armee qui
prendront part aux grandes manoeuvres, notamment: la
brigade de cavalerie 1, le groupe de cyclistes 1, le
regiment d'artillerie auto 5 (Garnison de Saint-Maurice), le
groupe d'aviation 1, la compagnie d'aerostiers 3, la corn-
pagnie de telegraphistes 2, la compagnie de radio 1, et
les compagnies de boulangers 1 et 2.

Selon les ordres du commandant du 1er corps
d'armee, les troupes stationnent des le debut du cours en
trois groupements: un groupement « ouest », entre l'Au-
bonne et la Promenthouse; un groupement « est», dans
la region Echallens—La Sarraz et un groupement « central

» (cavalerie et troupes legeres) ä l'ouest de la Ve-
noge. Ce dispositif laisse supposer que les manoeuvres
se derouleront au pied du Jura, entre La Sarraz et Nyon.
Elles seront dirigees par le commandant du 1er corps
d'armee, le colonel commandant de corps Henri Guisan.
Le parti « rouge » (ouest) sera commande par le colonel
divisionnaire Tissot, commandant de la lre division, et,
le parti « bleu » (est) par le colonel Marcuard, commandant

de la Garnison de Saint-Maurice et de la Brigade
Infanterie 2.

Le commandant du 1er corps d'armee, rompant avec
l'ancienne tradition, a voulu donner ä ces manoeuvres un
caractere nouveau, en ce sens que les partis en
presence seront de force egale et disposeront de detache-
ments d'exploration puissants et rapides. Les divisions,
qui seront opposees l'une ä l'autre, eomprendront selon
la formule — ä l'etude — de la nouvelle organisation
des troupes: trois regiments d'infanterie, un groupe de
reconnaissance (cavalerie, cyclistes et mitrailleurs), deux
regiments d'artillerie et les troupes speciales. L'effectif
total des troupes en campagne sera de 20 ä 22,000
hommes.

Une autre innovation importante consiste en la rno-
torisation du service de l'arbitrage. En effet, jusqu'ici,
les arbitres etaient montes, ce qui, malgre certains avan-
tages, n'etait pas sans inconvenients au point de vue de
la rapiditie des transmissions et des decisions. Avec le
nouveau Systeme, et grace ä l'excellent reseau de
routes que possede le canton de Vaud, les arbitres uti-
liseront des voitures automobiles, ce qui leur donnera
precisement la mobilite voulue. L'ordre de corps pre-
voit deux branches speciales pour l'arbitrage: le service
de renseignements et le service de combat. II est ä re-
tnarquer que le commandant du Ier corps d'armee
concentre ainsi dans sa main la direction des manoeuvres et
la direction de l'arbitrage, ce qui assure l'unite de com-
mandement.

Des essais seront faits avec une compagnie de
mitrailleurs atteles motorisee. Ainsi, la compagnie attelee
de mitrailleurs 2 ne recevra pas de chevaux, mais en
lieu et place, des motocyclettes, sidecars et camionettes.
L'exploration revetira un caractere tout special, etant
donne l'importance des groupes de reconnaissance qui
seront attribues ä chaque division. II resulte, de ces
indications, que les groupements en presence auront le
caractere de divisions legeres et que les manoeuvres
seront dominees par le facteur mouvement. Une autre
innovation consistera en l'emploi d'une carte-photo
aerienne de la region, preparee par le service topogra-
phique federal.
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Du fait de la motorisation de l'arbitrage et de quelques

unites, les routes et chemins seront fortement inis
ä contribution. Pour assurer la liberte de circulation et
par mesure d'ordre, la direction des manoeuvres a inter-
dit le colportage. Seules, deux exceptions sont prevues:
l'une en faveur des ceuvres de bienfaisance, l'autre en
faveur de l'Association des producteurs de lait.

Les officiers suisses qui desirent suivre les
manoeuvres en civil peuvent obtenir une carte de legitimation

en s'adressant au bureau du Ier corps d'armee,
Casernes, Lausanne.

Un defile de toutes les troupes prenant part aux
manoeuvres aura lieu le 6 septembre, probablement dans
la region d'Echallens.

Les manoeuvres seront suivies par le lieut.-col.
Perrone, attache militaire pres la legation d'Italie ä Berne,
par le lieut.-col. La Forest-Divonne, attache militaire
pres l'ambassade de France ä Berne, et par le lieut.-col.
Goetz, attache militaire pres la legation des Etats-Unis
ä Berne.

Colonel commandant de corps
de Loriol t

Une vive intelligence renforcee par une vaste
culture, une grande bonte, une energie peu commune qui se
dissimulait en toute occasion sous les apparences d'une
politesse parfaite, telles etaient les caracteristiques du
chef aime et respecte que fut le colonel de Loriol.

Son activite, tant comme instructeur que comme
chef de Service de 1'Infanterie, fut feconde et notre
arme principale beneficia maintes et maintes fois de ses
heureuses decisions.

Issu d'une vieille famille genevoise qui fournit de
nombreux officiers tant aux cantons suisses qu'aux
regiments etrangers — le colonel de la Rive fut son
oncle —, le defunt fit ses etudes ä Geneve, ä la Fa-
culte des sciences physiques et mathematiques, mais
1'armee l'attirait et, apres avoir requ le grade de lieutenant

en 1894 et celui de capitaine en 1901, il fut envoye
ä Soissons (France) oü il fit un stage dans le 67e
regiment.

Major en 1908, il passa de l'etat-major general ä

l'etat-major du premier corps d'armee et fut promu
lieutenant-colonel le 31 decembre 1913. II commanda le
regiment genevois d'infanterie 4, avec lequel il fit tout
le service actif de la mobilisation et les « anciens » de
cette unite, n'ont pas perdu le souvenir de ce chef fleg-
matique qui, ainsi que l'a rapporte un de nos confreres,
apres avoir commander «Garde ä vous! » ajoutait sou-
vent: « Quand vous aurez fini de causer, je commenderai
fixe! ».

Colonel le 31 decembre 1918, il devint chef de l'etat-
major du Ier C. Aysous les ordres du colonel Bornand.
En 1922, il fut instructeur d'arrondissement de ia lre
division, puis des 1923, chef d'arme de l'infanterie et enfin,
colonel commandant de corps ä disposition des le 31
decembre 1930.

Ce depart ä un äge oü l'on etait encore en droit de
compter, en cas de necessite, sur les forces de ce brillant

officier, laisse un grand vide dans les rangs de l'armee

et c'est avec emotion que ceux qui 1'ont connu, lui
adressent une derniere pensee, ä laquelle nous nous as-
socions sincerement.

Du „drill" et de r„exercice"
Le but de cet article n'est pas de reprendre une

question de principe qui a fait couler dejä beaucoup
d'encre et qui a ete resolue depuis longtemps, mais de

souligner la distinction tres nette qui s'impose entre le
drill et Yexercice; on est en effet trop souvent porte,
chez les sous-officiers en particulier, ä les confondre
dans une meme pensee et c'est peut-etre la raison pour
laquelle les resultats obtenus ne repondent souvent que
tres mediocrement ä l'attente.

Comme le dit le Reglement d'exercice pour l'infanterie,

on recherche, par le drill, une concentration totale
de l'energie, qui se manifeste par une reaction instan-
tanee et precise, et l'on n'exerce sous forme de drill que
la position de garde-ä-vous, le maniement d'arme, le pas
cadence et les quarts de tour individuels.

Le but de toute education est de faire des hommes
aussi complets que possible et l'education militaire doit
viser ä renforcer la volonte; le drill en est un des

moyens les plus efficaces, s'il est employe avec discer-
nement.

Pour etre bien execute un mouvement de drill doit
avoir ete etudie en trois phases distinctives qui se
soudent au moment de l'execution:
1) appel ä l'energie;
2) appel ä la maitrise du corps de telle faqon que seuls

travaillent les muscles necessaires pour l'execution
du mouvement ordonne;

3) appel ä la precision et ä l'elegance du mouvement;
c'est done un effort considerable que l'on demande ä
l'executant et c'est aussi pour cela qu'il ne faut pas abuser

de ce moyen educatif. Le drill doit contribuer ä faire
l'education de la volonte, cette qualite premiere du
Soldat, mais trop de drill ennuie, detend le ressort d'une
troupe, suscite le mecontentement, affaiblit par consequent

son moral, ce qui va ä l'encontre du but recherche.
Le danger est d'autant plus grand que 1'homme a
conscience de sa valeur individuelle et, dans un pays demo-
cratique comme le notre oü l'armee est faite de soldats-
citoyens, cet argument prend toute sa valeur.

Si nous nous resumons, le drill doit etre considere
par la troupe comme un remcde, comme un stimulant
contre la lassitude et le laisser-aller; il sera applique
moderement, mais controle severement et une concentration

totale de tout l'individu devra etre exigee.
Le drill, bien compris, aura done un effet psycho-

logique certain; execute collectivement, il redonnera
energie et volonte ä une troupe relächee, mais encore
suffisamment docile pour etre ramenee, par ce moyen,
au devoir et ä la stricte discipline.

Ce n'est par contre point du tout le but que l'on
recherche par l'exercice, lequel ne doit pas avoir un effet
moral sur 1'homme, mais plutot un effet physique. Par
l'exercice, on cherchera ä donner ä la troupe les con-
naissances et l'habilete dont eile a besoin; on attachera
moins d'importance ä la simultaneite qu'ä la rapidite, ä

la mobilite et ä l'ordre dans les mouvements. Cette
phrase est tiree egalement du Reglement d'exercice pour
l'infanterie et eile indique clairement cette difference
d'esprit qui existe entre le drill et l'exercice, mais il est
bien evident que l'exercice reste la base fondamentale
de tout drill, tout comme les exercices de doigts d'un
pianiste sont ä la base de l'execution de l'oeuvre qu'il
Interpretern au public le soir du concert.

II faut done que l'exercice contribue ä l'application
du drill et c'est pourquoi l'esprit meme du commande-
ment, sans parier des differences techniques, doit diffe-
rer selon que l'on exerce ou que l'on « drille » une troupe.
Dans le premier cas, le soldat doit sentir ce que l'on
veut de ses muscles; dans le second, ce que l'on
veut de ses muscles et de sa volonte. On fortifie un
muscle par des contractions repetees, on peut fortifier


	Avant les manœuvres de la 1re division

